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(54) BOITE DE MONTRE ETANCHE

(57) La boîte de montre (1) étanche à l’eau d’une
montre de plongée, comprend au moins un fond (4) mon-
té sur un côté inférieur d’une carrure (2), et une glace (3)
montée sur un côté supérieur de la carrure. La glace (3)
comprend une surface périphérique annulaire (13) pour
être fixée par l’intermédiaire d’un joint en métal amorphe
(5, 5’) sur une surface intérieure annulaire (12) de forme
complémentaire du côté supérieur de la carrure. La sur-

face périphérique annulaire de la glace est inclinée vers
l’intérieur de la boîte de montre d’un angle défini plus
petit que 90° par rapport à un axe central perpendiculaire
à un plan de boîte de montre pour répartir des contraintes
entre la glace et la carrure dues à la pression de l’eau
lors d’une plongée. La surface périphérique annulaire et
la surface intérieure annulaire sont de forme conique.



EP 3 736 643 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne une boîte de
montre étanche notamment pour une montre de plongée.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Pour prévoir l’utilisation d’une montre mécani-
que ou électronique sous l’eau, la boîte de montre, qui
comprend un mouvement horloger ou un module horlo-
ger à base de temps, doit être fermée de manière bien
étanche. Pour ce faire, la boîte de montre comprend un
fond fixé de manière étanche à un premier côté d’une
carrure et une glace fixée à un second côté opposé de
la carrure. Des garnitures d’étanchéité sont prévues à
l’assemblage du fond, de la carrure et de la glace de
montre. Un organe de contrôle ou réglage de fonctions
de la montre est monté également de manière étanche
à travers la carrure de la boîte en position de repos.
[0003] Généralement des boîtes de montre ne sont
pas configurées ou assemblées pour supporter de fortes
pressions d’eau par exemple lors d’une plongée étant
donné que la pression à l’intérieur de la boîte de montre
est proche de la pression atmosphérique. De simples
garnitures d’étanchéité de montres traditionnelles ne suf-
fisent pas pour garantir une bonne étanchéité à l’eau de
la boîte lors d’une plongée à de très grandes profondeurs
sous l’eau.
[0004] On peut citer la demande de brevet CH 690 870
A5 qui décrit une boîte de montre étanche. La boîte de
montre est constituée d’une glace fixée d’un côté supé-
rieur à une carrure-lunette et d’un fond fixé à la carrure
en le vissant à un taraudage intérieur de la carrure. La
glace est fixée à la carrure par une garniture d’étanchéité
annulaire de forme torique et en appui sur un bord de
carrure. Une garniture d’étanchéité est aussi prévue en-
tre un bord extérieur du fond et une surface inférieure de
la carrure. Comme à forte pression d’eau le taraudage
peut s’abîmer, il est encore prévu une cuvette en métal
résistant en appui contre une surface intérieure du fond
et contre un rebord intérieur de la carrure. Cependant
même avec un tel agencement de boîte de montre, cela
ne permet pas de garantir une bonne étanchéité de la
boîte lors d’une plongée à de très grandes profondeurs
sous l’eau, ce qui constitue un inconvénient.
[0005] Le brevet CH 372 606 décrit une boîte de mon-
tre étanche, qui a une partie centrale ou carrure entourant
un fond et fermée par une glace. Une bague filetée est
en appui contre une surface extérieure inclinée du fond
pour le retenir, et est vissée à une partie de fixation con-
nectée à la carrure. Avec un tel agencement présenté,
cela ne permet pas de garantir une bonne étanchéité de
la boîte lors d’une plongée à de très grandes profondeurs
sous l’eau, ce qui constitue un inconvénient.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] L’invention a donc pour but principal de pallier
les inconvénients de l’état de la technique décrit ci-des-
sus en proposant une boîte de montre étanche à l’eau
adaptée pour supporter les fortes pression d’eau pour
une plongée à de grandes profondeurs sous l’eau.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne une
boîte de montre étanche à l’eau, qui comprend les ca-
ractéristiques de la revendication indépendante 1.
[0008] Des formes particulières d’exécution d’une boî-
te de montre étanche à l’eau sont définies dans les re-
vendications dépendantes 2 à 16.
[0009] Un avantage de la boîte de montre étanche à
l’eau réside dans le fait que la glace est fixée à la carrure
par l’intermédiaire d’un joint métallique monobloc et avec
des surfaces de contact inclinées de la carrure et de la
glace. Le joint métallique de fixation a une forme com-
plémentaire aux surfaces de fixation avant l’opération de
fixation de la glace à la carrure. Dans le cas d’une carrure
de forme générale cylindrique, des surfaces d’appui co-
niques sont prévues sur la glace et la carrure, voire aussi
sur le fond monté d’un côté opposé de la carrure. De
cette manière, des efforts de pression sur la glace et le
fond sont transmis à la carrure via des surfaces d’appui
coniques et par l’intermédiaire du joint métallique mono-
bloc.
[0010] Avantageusement dans le cas d’un joint mono-
bloc en métal amorphe, la fixation de la glace sur la car-
rure par l’intermédiaire du joint de fixation peut être fait
notamment par un formage à chaud. Cela permet d’éviter
les concentrations de contraintes, de réaliser une bonne
tenue de la glace et de réaliser une très bonne étanchéité
de la boîte de montre.
[0011] Avantageusement lors de l’opération de fixation
de la glace sur la carrure, le joint en métal amorphe chauf-
fé est dans un état ramolli pour bien s’appliquer sur la
surface de contact de la glace et la surface de contact
de la carrure en comblant tout interstice de l’état de sur-
face de chaque surface de contact. De plus, lors du re-
froidissement de la glace fixée à la carrure, le joint en
métal amorphe sert d’interface de contraintes entre la
carrure et la glace comme le coefficient de dilation ther-
mique de la carrure, par exemple en titane, est plus grand
que celui de la glace par exemple en saphir.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0012] Les buts, avantages et caractéristiques d’une
boîte de montre étanche à l’eau apparaîtront mieux dans
la description suivante de manière non limitative en re-
gard des dessins sur lesquels :

- les figures 1a et 1b représentent de manière simpli-
fiée une coupe transversale d’une forme d’exécution
d’une montre avec une boîte étanche à l’eau selon
l’invention, et une coupe partielle de détail de la fixa-
tion de la glace à la carrure selon l’invention,
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- les figures 2a à 2c représentent un joint de fixation
en vue partiellement en coupe tridimensionnelle et
différentes étapes de la fixation de la glace à la car-
rure par l’intermédiaire du joint de fixation de la boîte
de montre selon l’invention,

- la figure 3 représente une coupe partielle de détail
d’une variante de la fixation de la glace à la carrure
selon l’invention,

- la figure 4 représente schématiquement une vue de
dessus d’une forme d’exécution d’une boîte de mon-
tre selon l’invention, et

- les figures 5a et 5b représentent une glace avec un
revêtement métallique susceptible d’être gravé par
un laser pour la réalisation d’une inscription sur la
surface de fixation de la glace sur la carrure, et une
portion du revêtement métallique sur la glace avec
l’inscription selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0013] Dans la description suivante, tous les compo-
sants d’une boîte de montre étanche à l’eau notamment
d’une montre de plongée, qui sont bien connus d’un hom-
me du métier dans ce domaine technique ne sont relatés
que de manière simplifiée.
[0014] Les figures 1a et 1b représentent une forme
d’exécution d’une boîte de montre 1, qui peut être utilisée
pour une montre de plongée. La boîte de montre 1 com-
prend essentiellement une glace 3, qui peut être en sa-
phir ou en verre minéral, fixée sur un côté supérieur d’une
carrure 2, et éventuellement un fond 4 monté sur un côté
inférieur de la carrure 2. Une lunette 7 peut encore être
montée sur le côté supérieur de la carrure 2. Un mouve-
ment ou module horloger 10 est disposé dans la boîte
de montre 1 dans un cercle d’emboîtage 8, et au moins
un organe de contrôle non représenté peut être monté
de manière étanche en position de repos sur ou à travers
la carrure 2 pour le réglage de l’heure, de la date ou
d’autres fonctions de la montre de plongée.
[0015] Dans le cas où il est prévu un fond 4 de la boîte
de montre 1, le fond 4 massif peut comprendre un bord
annulaire 14 à taraudage intérieur pour être vissé sur un
taraudage 26 sur le côté inférieur de la carrure 2. Une
surface d’appui annulaire 24 du fond 4 vient en contact
d’une surface intérieure annulaire 32 de la carrure 2 de
forme complémentaire à la surface d’appui 24 lors du
montage du fond 4 sur la carrure 2. Les surfaces d’appui
24 et intérieure 32 sont inclinées d’un angle déterminé
par rapport à un axe perpendiculaire à un plan de boîte
de montre 1. Dans le cas d’une carrure de forme générale
cylindrique, les surfaces 24, 32 sont de forme conique
et inclinées vers l’intérieur de la boîte de montre 1 d’un
angle déterminé par rapport à un axe central de la boîte
de montre 1. Cela signifie que le sommet de chaque for-
me de cône est en direction de l’intérieur de la boîte de

montre 1. Le côté inférieur de la carrure 2 comprend en-
core une rainure annulaire 16 logeant une garniture
d’étanchéité 6 de forme torique en contact de la surface
d’appui 24 lors du montage du fond 4 sur la carrure 2.
Pour une carrure 2 et un fond 4 réalisés dans un matériau,
tel que le titane, l’angle peut être de l’ordre de 60° 6 5°
par rapport à l’axe central. Ceci permet d’avoir une bonne
répartition des contraintes entre le fond 4 et la carrure 2
dues à la pression de l’eau lors d’une plongée à de gran-
des profondeurs sous l’eau.
[0016] La glace 3 comprend une surface périphérique
annulaire 13 pour être fixée par l’intermédiaire d’un joint
métallique monobloc 5, 5’ de fixation sur une surface
intérieure annulaire 12 du côté supérieur de la carrure 2.
La surface intérieure annulaire 12 est de préférence de
forme complémentaire à la surface périphérique annu-
laire 13. Le joint 5, 5’, en tant qu’interface entre la carrure
2 et la glace 3, peut aussi être réalisé avant l’opération
de fixation avec une forme complémentaire aux surfaces
de contact de la glace 3 sur la carrure 2. La surface pé-
riphérique annulaire 13 de la glace 3 est inclinée d’un
angle défini plus petit que 90° par rapport à un axe per-
pendiculaire à un plan de boîte de montre 1. De préfé-
rence, la surface intérieure annulaire 12 est inclinée gé-
néralement vers l’intérieur de la boîte de montre 1 d’un
même angle que la surface périphérique annulaire 13
par rapport à un axe central.
[0017] Si la carrure 2 est de forme générale cylindri-
que, la surface intérieure périphérique 13 et la surface
intérieure annulaire 12 sont de forme conique et inclinées
d’un angle défini vers l’intérieur de la boîte de montre.
Cela signifie que le sommet de chaque forme de cône
est en direction de l’intérieur de la boîte de montre 1.
L’angle défini d’inclinaison des surfaces 12 et 13 peut
être de l’ordre de 43° 6 5° par rapport à l’axe central.
Ceci permet d’avoir une bonne répartition des contraintes
entre la glace 3 et la carrure 2 dues à la pression de l’eau
lors d’une plongée à de grandes profondeurs sous l’eau.
La différence de pression de l’eau par rapport à la pres-
sion à l’intérieur de la boîte de montre 1 a tendance à
fermer tout interstice subsistant entre les surfaces 12, 13
en contact et le joint 5, 5’ de fixation grâce à l’inclinaison
des surfaces de contact vers l’intérieur de la boîte de
montre 1. Cela garantit une bonne étanchéité et une ré-
sistance à de fortes pressions.
[0018] Dans cette forme d’exécution, le joint métallique
monobloc 5, 5’ de fixation est réalisé en métal amorphe
ou verre métallique ou alliage métallique amorphe. Il peut
comprendre une première partie 5 et une seconde partie
5’. Le joint 5, 5’ de fixation est de forme annulaire pour
la fermeture hermétique de la glace 3 sur la carrure 2.
Pour une carrure 2 de forme générale cylindrique, la pre-
mière partie 5 du joint est de forme conique, alors que la
seconde partie 5’ est cylindrique. Une fois la glace 3 fixée
sur la carrure 2, la première partie 5 est fixée aux surfaces
inclinées de la carrure 2 et de la glace 3, alors que la
seconde partie 5’ est fixée à une paroi intérieure annu-
laire 22 de la carrure 2 et une paroi extérieure annulaire
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23 de la glace 3 au-dessus de la surface périphérique
annulaire 13 de la glace 3. La seconde partie 5’ peut
s’arrêter à mi-hauteur de la glace 3 juste en dessous de
la lunette 7, alors que la première partie 5 du joint peut
se prolonger au-dessous du niveau de la liaison entre le
bas de la glace 3 et la carrure 2.
[0019] A titre non limitatif, la longueur de la première
partie 5 en section transversale peut être de l’ordre de 5
mm, alors que la hauteur de la seconde partie du joint 5,
5’ peut être de l’ordre de 2.5 mm. L’épaisseur du joint
peut être de l’ordre de 0.65 mm.
[0020] Normalement, le joint métallique monobloc 5,
5’ de fixation de forme annulaire est réalisé en alliage
métallique amorphe de manière à fixer la glace 3 à la
carrure 2 par exemple par une déformation à chaud. Lors
de la fixation de la glace 3 à la carrure 2, on cherche à
remplir complétement l’espace entre la glace 3 et la car-
rure 2. Ainsi par cette déformation à chaud du joint avec
pression de la glace 3 sur la carrure 2, on réplique l’état
de surface de la surface de contact de la glace 3 et de
la surface de contact de la carrure 2 par le joint ramolli
par la chaleur. Il peut donc être envisagé d’avoir une
certaine rugosité au niveau de la surface périphérique
annulaire 13 de la glace 3 suffisante pour avoir une
meilleure adhérence du joint 5, 5’ à la glace 3 et à la
carrure 2. De cette manière, le joint en métal amorphe
ramolli par la chaleur épouse totalement l’état de surface
de la glace 3 et de la carrure 2, ce qui garantit une bonne
fermeture hermétique.
[0021] Par ailleurs, le métal compense également un
éventuel défaut d’angles entre la surface conique de la
glace 3 et la surface conique de la carrure 2, et permet
ainsi d’assurer un appui parfait entre la glace 3 et la car-
rure 2 ce qui réduit fortement les concentrations de con-
traintes lors de la mise sous pression. Ceci est très im-
portant car la glace 3 est généralement réalisée dans un
matériau fragile, tel que le saphir ou le verre minéral.
Ainsi, un contact très localisé de la glace 3 sur la carrure
2 risque d’engendrer une rupture lors de la mise sous
pression sous l’eau.
[0022] Comme expliqué ci-après, le joint 5, 5’ en métal
amorphe sert d’interface entre la carrure 2 et la glace 3.
Lors de l’opération de fixation à chaud de la glace 3 sur
la carrure 2 par l’intermédiaire du joint 5, 5’ ramolli par la
chaleur, ce joint sert aussi d’accumulation de contraintes
lors de l’opération de refroidissement. Ceci est important
car le coefficient de dilation thermique de la carrure 2 en
titane est plus grand que surface de contact de la glace
3 en saphir.
[0023] Plusieurs types d’alliages de métaux amorphes
peuvent être utilisés pour réaliser entièrement le joint mé-
tallique monobloc 5, 5’. Dans les cas les plus fréquents,
l’alliage de métaux amorphes peut être principalement
composé de zirconium, ce qui permet de former le joint
à une température supérieure à 350°C, c’est-à-dire su-
périeure à la température de transition vitreuse de l’al-
liage. L’alliage de métaux amorphes à base de zirconium
peut être composé de Zr(52.5%), Cu(17.6%), Ni(14.9%),

Al(10%) et Ti(5%). L’alliage de métaux amorphes à base
de zirconium peut aussi comprendre Zr(58.5%),
Cu(15.6%), Ni(12.8%), Al(10.3%) et Nb(2.8%). L’alliage
de métaux amorphes à base de zirconium peut aussi
comprendre Zr(44%), Ti(11%), Cu(9.8%), Ni(10.2%) et
Be(25%), ou finalement Zr(58%), Cu(22%), Fe(8%) et
Al(12%). De préférence, pour faciliter la réalisation d’un
tel joint, l’alliage de métaux amorphes peut être princi-
palement composé de platine (Pt), ce qui permet de for-
mer le joint à une température supérieure à 230°C. L’al-
liage de métaux amorphes à base de platine peut com-
prendre Pt(57.5%), Cu(14.7%), Ni(5.3%) et P(22.5%). Il
peut aussi être prévu de réaliser le joint métallique mo-
nobloc 5, 5’ en alliage de métaux amorphes à base prin-
cipalement de palladium (Pd, ce qui permet de former le
joint à une température supérieure à 300°C.
[0024] On peut citer encore d’autres alliages de mé-
taux amorphes. Un alliage de métaux amorphes à base
de titane peut comprendre Ti(41.5%), Zr(10%), Cu(35%),
Pd(11%) et Sn(2.5%). Un alliage de métaux amorphes
à base de palladium peut comprendre Pd(43%),
Cu(27%), Ni(10%) et P(20%), ou Pd(77%), Cu(6%) et
Si(16.5%), ou finalement Pd(79%), Cu(6%), Si(10%) et
P(5%). Un alliage de métaux amorphes à base de nickel
peut comprendre Ni(53%), Nb(20%), Ti(10%), Zr(8%),
Co(6%) et Cu(3%), ou Ni(67%), Cr(6%), Fe(4%), Si(7%),
C(0.25%) et B(15,75%), ou finalement Ni(60%),
Pd(20%), P(17%) et B(3%). Un alliage de métaux amor-
phes à base de fer peut comprendre Fe(45%), Cr(20%),
Mo(14%), C(15%) et B(6%), ou Fe(56%), Co(7%),
Ni(7%), Zr(8%), Nb(2%) et B(20%). Un alliage de métaux
amorphes à base d’or peut comprendre Au(49%),
Ag(5%), Pd(2.3%), Cu(26.9%) et Si(16.3%).
[0025] La réalisation d’un tel joint 5, 5’ en métal amor-
phe peut être faite par différents procédés de mise en
forme soit :

- directement à partir du métal en fusion tels que par
exemple, l’injection sous pression, la coulée gravi-
tationnelle, la coulée centrifuge, la coulée antigravi-
tationnelle, la coulée par succion, la fabrication ad-
ditive de poudre

- à partir de préformes amorphes par déformation à
chaud au-dessus de la température de transition vi-
treuse comme par exemple, le formage électroma-
gnétique, le formage par décharge capacitive, le for-
mage sous pression de gaz, le formage mécanique.
L’objectif de cette étape est d’obtenir une préforme
ayant les bonnes dimensions et ayant une proportion
de phase amorphe suffisante pour permettre sa dé-
formation lors de l’étape d’assemblage décrite ci-
après.

[0026] Le joint de fixation annulaire avec la première
partie 5 de forme conique et la seconde partie 5’ de forme
cylindrique est montré selon une vue en coupe partielle
tridimensionnelle à la figure 2a. Cette forme de joint en
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deux parties 5, 5’ est utilisée pour la fixation de la glace
3 à la carrure 2 comme représenté aux figures 2b et 2c.
[0027] A la figure 2b, le joint 5, 5’ est tout d’abord placé
sur le côté supérieur de la carrure 2. La première partie
5 du joint est en contact de la surface intérieure annulaire
12, alors que la seconde partie 5’ est proche de la paroi
intérieure annulaire 22 de la carrure 2. Ensuite la glace
3 est montée sur le joint 5, 5’. La surface périphérique
annulaire 13 de la glace 3 est en contact sur la première
partie 5 du joint, alors que la paroi extérieure annulaire
23 de la glace 3 au-dessus de la surface périphérique
annulaire 13 est proche de la seconde partie 5’ du joint.
De cette manière, le joint 5, 5’ est disposé entre la carrure
2 et la glace 3.
[0028] Pour effectuer la fixation de la glace 3 à la car-
rure 2 au moyen d’un joint 5, 5’ entièrement en alliage
de métaux amorphes, un outil anti-débordement MC est
placé sur le côté supérieur de la carrure 2 et en contact
de la paroi extérieure annulaire 23 de la glace 3. Cet outil
anti-débordement MC sert à éviter que l’alliage en mé-
taux amorphes du joint sorte du côté supérieur de la car-
rure 2. Il peut aussi être prévu un autre outil anti-débor-
dement non représenté en dessous côté intérieur de la
boîte de montre pour éviter que l’alliage en métaux amor-
phes du joint sorte du côté inférieur. Un outil haut MH
presse la glace 3 vers la carrure 2, alors qu’un outil bas
MB maintien en appui le côté inférieur de la carrure 2.
[0029] Avec un alliage de métaux amorphes à base de
zirconium du joint, il est effectué une pression de l’ordre
de 10’000 à 80’000 N de la glace 3 sur la carrure 2 à une
température de l’ordre de 480 °C pendant une période
de 30 - 250 secondes. Ainsi la pression exercée par le
saphir 3 sur la partie 5 du joint engendre un fluage de la
matière contenue dans la partie 5 du joint vers la partie
5’ ainsi que vers le bas. Les conséquences sont un dé-
placement vers le bas de la glace 3 et un amincissement
de la partie 5 du joint jusqu’à ce que le joint remplisse
complètement l’espace se trouvant entre la carrure 2,
l’outil anti-débordement MC, l’outil anti-débordement in-
térieur et la glace 3. Le joint en métal amorphe va, durant
son fluage, mouler tous les détails des surfaces 12, 13,
22 et 23. Lors du refroidissement de l’assemblage à la
fin de l’étape de déformation du joint, les dimensions de
la carrure 2, du joint 5, 5’ et de la glace 3 vont vouloir
diminuer proportionnellement à leurs coefficients de di-
latation α respectifs. Hors la glace 3 (p.ex en saphir avec
α = 5 à 8 ppm) possède un coefficient de dilatation infé-
rieur à ceux de la carrure 2 (p.ex : α = 8.5 à 11 ppm pour
du titane, 12 à 18 ppm pour de l’acier inoxydable; 12 à
16 pour de l’or) et du joint 5, 5’ en métal amorphe (α = 9
à 18 ppm). Cela génère une force de compression de la
carrure 2 et du joint 5, 5’ en métal amorphe sur la glace
3 au niveau de la deuxième partie 5’ du joint qui est cy-
lindrique. Cette compression permet d’assurer à la fois
une très bonne tenue et une très bonne étanchéité de
l’assemblage à température ambiante.
[0030] Par ailleurs, les propriétés mécaniques particu-
lières des métaux amorphes, notamment leur limite élas-

tique σe très élevée (p.ex : 1700 MPa pour une base Zr;
1550 MPa pour une base Pd; 1350 MPa pour une base
Pt) couplée à une déformation élastique εe très élevée
(1.5 à 2% pour tous les métaux amorphes), permettent
d’éviter la plastification du joint 5, 5’ dans sa zone de
contact avec la glace 3 lors d’une sollicitation à des pres-
sions très élevées. La carrure 2, dont les propriétés mé-
caniques (p.ex. pour du titane grade 5 : σe 850 MPa; εe
0.5 à 0.8%) sont inférieures aux métaux amorphes choi-
sis pour le joint, ne plastifie pas non plus car le joint 5, 5’
en métal amorphe permet d’homogénéiser les contrain-
tes, qui diminuent alors au niveau de l’interface joint -
carrure.
[0031] Pour un alliage de métaux amorphes principa-
lement composé de palladium, la fixation de la glace 3 à
la carrure 2 par l’intermédiaire du joint 5, 5’ se fait à une
température de l’ordre de 380 °C en appliquant une pres-
sion d’environ 10’000 - 80’000 N pendant 30 - 250 se-
condes.
[0032] Pour un alliage de métaux amorphes principa-
lement composé de platine, la fixation de la glace 3 à la
carrure 2 par l’intermédiaire du joint 5, 5’ se fait à une
température de l’ordre de 280 °C en appliquant une pres-
sion d’environ 10’000 - 80’000 N pendant 30 - 250 se-
condes.
[0033] Comme décrit précédemment, des contraintes
sont générées dans la glace 3 lors du refroidissement en
raison des différences de coefficients de dilatation entre
la carrure 2 et la glace 3. Ces forces dépendent de la
géométrie de l’assemblage, des matériaux choisis (car-
rure, métal amorphe, glace) et de la température utilisée
lors de l’assemblage. Bien que ces contraintes soient
utiles pour assurer la tenue et l’étanchéité de l’assem-
blage, elles peuvent engendrer la rupture de la glace si
elles sont trop importantes ou trop locales. C’est pourquoi
il est important de choisir un métal amorphe adapté afin
d’éviter ce problème. En effet l’utilisation par exemple
d’un métal amorphe base Pt permet de diminuer ces for-
ces car la température du procédé d’assemblage sera
basse (env. 280°C) et donc la rétraction différentielle de
la carrure 2 par rapport à la glace 3 sera faible.
[0034] Un autre moyen de diminuer les contraintes
dans la glace 3 après le procédé d’assemblage, tel que
décrit précédemment, est de cristalliser partiellement ou
totalement le joint 5, 5’ en métal amorphe. En effet, la
cristallisation génère une diminution du volume du métal
amorphe donc du joint 5, 5’, ce qui décolle légèrement
les surfaces de contact carrure-joint et joint-glace. Lors
du refroidissement, la rétraction différentielle de la car-
rure 2 doit d’abord compenser le vide laissé par la cris-
tallisation du métal amorphe avant de commencer à ser-
rer sur la glace 3. Au final les contraintes résiduelles dans
le saphir sont moindres par rapport à un joint 100% amor-
phe.
[0035] La cristallisation du joint 5, 5’ peut se faire par
un maintien en température prolongée de l’assemblage
après la phase de formage. Par exemple, pour le cas
d’un alliage base zirconium, un maintien de 5 min à 480°C
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peut générer une cristallisation du joint. Il est également
possible d’augmenter la température de 20°C à 100°C
après la phase de fluage afin d’accélérer la cristallisation
ou d’en modifier la nature (phases cristallines différen-
tes). Il est également possible de diminuer la température
après la phase de fluage afin d’obtenir une cristallisation
plus lente et plus fine.
[0036] La figure 2c montre le résultat de la fixation de
la glace 3 sur la carrure 2 en ayant retiré les outils utilisés
pour cela. Une lunette 7 recouvre le côté supérieur de la
carrure 2. La première partie 5 du joint relie fixement la
surface périphérique annulaire 13 de la glace 3 à la sur-
face intérieure annulaire 12 de la carrure 2. La seconde
partie 5’ du joint relie fixement la paroi intérieure annulaire
22 de la carrure 2 et la paroi extérieure annulaire 23 de
la glace 3. Normalement la première partie 5 du joint se
prolonge au-dessous du niveau de la liaison entre le bas
de la glace 3 et la carrure 2, qui ne comprend donc pas
le bec intérieur présenté aux figures 2b et 2c.
[0037] La figure 3 représente une coupe partielle de
détail d’une variante de la fixation de la glace 3 à la car-
rure 2. La glace 3 comprend une surface périphérique
annulaire 13 pour être fixée par l’intermédiaire d’un joint
métallique monobloc 5, 5’ de fixation sur une surface
intérieure annulaire 12 du côté supérieur de la carrure 2.
Si la carrure 2 est de forme générale cylindrique, la sur-
face intérieure périphérique 13 de la glace 3 est de forme
conique, alors que la surface intérieure annulaire 12 de
la carrure 2 est dans le plan de la boîte de montre 1 en
forme de portion de disque. La première partie 5 du joint
est entre la surface intérieure périphérique 13 et la sur-
face intérieure annulaire 12, alors que la seconde partie
5’ du joint est entre la paroi intérieure annulaire 22 de la
carrure 2 et la paroi extérieure annulaire 23 de la glace 3.
[0038] La figure 4 montre schématiquement une vue
de dessus d’une forme d’exécution d’une boîte de montre
1. La boîte de montre 1 comprend la carrure 2, la glace
3, une lunette 7 et un organe de contrôle 9 sous la forme
d’une tige-couronne traversant la carrure 2. La tige-cou-
ronne comprend une surface conique non représentée
en contact d’une surface intérieure conique de la carrure
2 en position de repos pour assurer l’étanchéité et la
résistance à la pression de l’eau en plongée. Une ins-
cription 103 d’un mot ou d’un nombre ou de dessins est
réalisée à la connexion de la surface périphérique annu-
laire 13 de la glace 3 sur la première partie du joint de
fixation.
[0039] Comme représenté sur les figures 5a et 5b pour
réaliser l’inscription 103, il peut être encore prévu d’avoir
une surface de contact de la glace 3 structurée et/ou
avec une couche décorative déposée à sa surface. Cette
structuration et/ou dépôt 63 peuvent être disposés sur la
surface périphérique annulaire 13 de la glace 3. Il peut
encore être prévu d’écrire un ou plusieurs mots, ou nom-
bres ou dessins par gravure du dépôt 63 au moyen d’un
faisceau laser L provenant d’un appareil laser 50. Le dé-
pôt 63 peut être d’une couleur différente de la première
partie du joint de fixation. De ce fait après la gravure de

l’inscription 103 sur le dépôt 63, la surface périphérique
annulaire 13 de la glace 3 peut être posée ou fixée sur
la première partie du joint de fixation, qui est d’une autre
couleur que le dépôt 63.
[0040] Il peut être également prévu de créer un motif
sur la surface de contact de la glace 3 par une structu-
ration sélective de sa surface. Il est possible de structurer
la surface par exemple par un laser, par un procédé chi-
mique ou encore par un procédé mécanique (par exem-
ple meulage, fraisage). Ainsi une fois la glace 3 fixée à
la carrure 2, il est possible de lire l’inscription réalisée à
travers la glace 3, qui peut être aussi l’indication de la
marque de montre.
[0041] Il est encore à relever qu’avec la fixation de la
glace 3 sur la carrure 2 des variantes de réalisation dé-
crites ci-dessus et avec le contact de surfaces coniques
entre la glace 3 et la carrure 2, il est garanti une bonne
étanchéité et une bonne répartition des contraintes entre
la glace 3 et la carrure 2. Ceci est nécessaire étant donné
que la montre est une montre de plongée qui doit sup-
porter de fortes contraintes dues à la différence de pres-
sion entre l’intérieur de montre et la pression de l’eau en
grande profondeur sous l’eau. Comme la surface de con-
tact entre la carrure 2, le joint 5, 5’ et la glace 3 est assez
grande avec cette forme conique, il y a une meilleure
transmission des contraintes sur une plus grande surfa-
ce, ce qui est important pour diminuer les concentrations
de contraintes dans la glace et ainsi éviter sa rupture lors
d’une plongée profonde sous l’eau. Ceci permet égale-
ment d’assurer l’étanchéité de la boîte de montre. Avec
cet agencement, la pression de l’eau sur la boîte de mon-
tre tend à fermer tout interstice entre les surfaces de con-
tact. De plus, cela évite l’extrusion du joint de fixation.
[0042] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de réalisation de la boîte de montre
peuvent être conçues par l’homme du métier sans sortir
du cadre de l’invention définie par les revendications. La
boîte de montre par sa carrure peut avoir une forme gé-
nérale différente d’un cylindre.

Revendications

1. Boîte de montre (1) étanche à l’eau, notamment pour
une montre de plongée, la boîte (1) comprenant au
moins une glace (3) montée sur un côté supérieur
d’une carrure (2),
caractérisée en ce que la glace (3) comprend une
surface périphérique annulaire (13) pour être fixée
par l’intermédiaire d’un joint métallique (5, 5’) de for-
me annulaire sur une surface intérieure annulaire
(12) du côté supérieur de la carrure (2), et
en ce que la surface périphérique annulaire (13) de
la glace (3) est inclinée vers l’intérieur de la boîte de
montre (1) d’un angle défini plus petit que 90° par
rapport à un axe central perpendiculaire à un plan
de boîte de montre de manière à répartir des con-
traintes entre la glace (3) et la carrure (2) dues à la
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pression de l’eau lors d’une plongée.

2. Boîte de montre (1) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le joint métallique monobloc (5,
5’) est en alliage métallique au moins partiellement
amorphe dans une phase de fixation de la glace (3)
à la carrure (2).

3. Boîte de montre (1) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le joint métallique monobloc (5,
5’) est en alliage métallique au moins partiellement
amorphe.

4. Boîte de montre (1) selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la glace (3) est fixée à la carrure
(2) par le joint métallique monobloc (5, 5’) en alliage
métallique au moins partiellement amorphe suite à
un formage à chaud.

5. Boîte de montre (1) selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que la surface intérieure
annulaire (12) du côté supérieur de la carrure (2) est
de forme complémentaire à la surface périphérique
annulaire (13) de la glace.

6. Boîte de montre (1) selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que le joint métallique monobloc (5,
5’) est composé d’une première partie (5) disposée
entre la surface périphérique annulaire (13) de la
glace (3) et la surface intérieure annulaire (12) de la
carrure (2), et d’une seconde partie (5’) en contact
entre une paroi intérieure annulaire (22) de la carrure
(2) au-dessus de la surface intérieure annulaire (12)
et une paroi extérieure annulaire (23) de la glace (3)
au-dessus de la surface périphérique annulaire (13).

7. Boîte de montre (1) selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que les parois annulaires (22, 23) sont
parallèles à l’axe central.

8. Boîte de montre (1) selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que l’alliage métallique amorphe du
joint (5, 5’) est à base principalement de zirconium.

9. Boîte de montre (1) selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que l’alliage métallique amorphe du
joint (5, 5’) est à base principalement de platine.

10. Boîte de montre (1) selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que l’alliage métallique amorphe du
joint (5, 5’) est à base principalement de palladium.

11. Boîte de montre (1) selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que la surface périphérique annulaire
(13) de la glace (3) et la surface intérieure annulaire
(12) de la carrure (2) sont des surfaces coniques, et
en ce que la paroi intérieure annulaire (22) de la
carrure (2) et la paroi extérieure annulaire (23) de la

glace (3) sont des surfaces cylindriques.

12. Boîte de montre (1) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l’angle défini d’inclinaison de la
surface périphérique annulaire (13) de la glace (3)
est de l’ordre de 43° 6 5° par rapport à l’axe central.

13. Boîte de montre (1) selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que l’angle défini d’inclinaison de la
surface périphérique annulaire (13) de la glace (3)
et la surface intérieure annulaire (12) de la carrure
(2) est de l’ordre de 43° 6 5° par rapport à l’axe
central.

14. Boîte de montre (1) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la surface périphérique annulaire
(13) de la glace (3) comprend un dépôt (63) pour
graver par faisceau laser une inscription (103).

15. Boîte de montre (1) selon la revendication 13, ca-
ractérisée en ce que la couleur du dépôt (63) est
différente d’une première partie (5) du joint de fixa-
tion de manière à visionner l’inscription à travers la
glace (3) de l’extérieur de la boîte de montre.

16. Boîte de montre (1) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la surface périphérique annulaire
(13) de la glace (3) comprend une structuration des-
tinée à créer une décoration (103).
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